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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

"visant à satisfaire les caprices d'une multinationale".

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement visant à modifier le titre de cette proposition de loi, le groupe LFI-NFP 
dénonce le vraie raison de la construction de l'autoroute A69 : satisfaire le caprice de l'entreprise 
Pierre Fabre qui réclame la réalisation du projet depuis des dizaines d'années.

L'entreprise a d'ailleurs menacé de ""privilégier"" d'autres territoires en France suite à l'annulation 
des autorisations environnementales par le Tribunal administratif de Toulouse le 27 février dernier. 
L'influence, largement démontrée dans la presse, de cette multinationale pose de sérieuses questions 
quant à l'ingérence des entreprises dans la vie publique et politique locale ainsi que nationale. 


